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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXVII' Annee. N° 1 15 Ferner 1882

LE NOUVEAU REGLEMENT D'ADMINISTRATION

Ce reglement altendu avec tant d'impatience va enfin voir le

jour. Par message dale du 9 decembre 1881, le Conseil federal
a presente le projet ä l'Assemblee federale et le 23 decembre
döjä le Conseil des Etats l'adoptait suivant les propositions du
Conseil fedöral. Le Conseil national n'a pas encore prononce.
Cependant on peut assurer, sans crainte de se tromper, qu'il
deeidera dans le meme sens que le Conseil des Etats. Si le reglement

n'est pas encore une loi au sens technique du terme, sa

mise en vigueur esl cependant imminente'.
Les travaux preparatoires qu'a exiges cette loi sur l'administration

de l'armee ont ete considörables et si nous pouvions en

parier avec delails personne ne s'etonnerait que Ia chose ait
dure aussi longtemps.

Le pröcödent reglement datait du 14 aoüt 1845 et ne concor-
dait plus avec l'organisation militaire actuelle, puisqu'il etait döjä
vieilli pour l'organisation militaire qui a suivi la Constitution de
1848. En 1873, l'administration superieure avait charge une
commission d'ölaborer un projet. Le projel fut publie en 1875,
mais il se heurta ä diverses oppositions, notamment ä celle des

colonels-divisionnaires qui n'admettaient pas la repartition d'at-
tributions faite ä divers fonctionnaires du departement militaire.

Le departement ne donna pas d'autre suite au projet et fit
simplement meltre en vigueur, par voie d'ordonnances, celles de
ses parties dont l'adoption immediate etait indispensable pour la
marche journaliere de l'administration.

C'est alors que commenca le deluge d'ordonnances, instructions,

circulaires, etc., etc. dont le personnel administratif fut
litteralement inonde. Le comptable militaire devait puiser ses

renseignements aux sources les plus diverses. On avait d'abord
le reglement de 1845 dont quelques paragraphes surnageaient
encore dans cet ocean d'imprimes; ainsi les mutations, la solde
d'höpital, quelques articles relatifs aux chevaux, ce qui concer-
nait les dommages ä la propriete, les expertises ensuite de
fournitures qualifiees döfectueuses, etc., etc.

1 Depuis que ces lignes ont ete ecrites le reglement a ete adopte par le
Conseil National.
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